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Question 
15.1.12
Référence : SCGM-15, doc. 1, page 29 (partage du trop-perçu (manque à gagner)) :

g)
À la page 30 (lignes 4 à 10), SCGM suggère que l’anticipation d’un trop-perçu au terme de l’année de base «... se traduira par une tendance à réduire le revenu requis de l’année suivante» et que cette «... réduction aura un effet positif sur la performance tarifaire de la Société et augmentera la bonification du rendement».  N’est-il pas exact qu’advenant une anticipation d’un trop-perçu important (à être partagé pour 2/3 en faveur des clients), la tentation serait forte pour la Société d’imputer à l’année en cours des dépenses normalement projetées pour l’année subséquente, ce qui aurait pour effet de réduire le trop-perçu à partager tout en permettant de réduire le revenu requis de l’année suivante et, par voie de conséquence, augmenter la bonification du rendement en faveur de l’actionnaire?

Réponse 

Nous ne croyons pas que la situation décrite à la question est réelle pour les raisons suivantes :

· premièrement, la Société aurait droit à 1/3 dudit trop-perçu, ce qui est un incitatif en soi ; et
· deuxièmement, la Société, même si elle ne réduit pas le trop-perçu comme il est fait mention à la question, pourra bénéficier de son impact au niveau du coût de service requis (en autant que ce soit des mesures durables) par le biais de la bonification l’année suivante.

Cette question démontre l’importance de laisser à la Société une part suffisamment importante des trop-perçus et de laisser la Société bénéficier de ses efforts sur plus d’une année.
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